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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

Le Bureau syndical s’est réuni pour une séance en son siège, sis 1 rue des Tissonvilliers à 

Sarcelles (95200), le lundi 19 juin 2023 à 16h, et a délibéré comme suit : 

Délibérations 

Institutionnel 

D23-47 Désignation du secrétaire de séance 

Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS  

Désignation de Monsieur Maurice MAQUIN adoptée à l’unanimité  

D23-48 Approbation du procès-verbal du Bureau syndical du 5 juin 2023 

Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS 

Délibération adoptée à l’unanimité 

Prévention 

D23-49 Attribution de subvention aux associations 

Rapporteur : Guy DARAGON 

Délibération adoptée à l’unanimité 

Ressources Humaines 

D23-50 Adoption du règlement lié au temps de travail et mise à jour de la délibération n° 21-91 portant 

durée annuelle du travail effectif au SIGIDURS 

Rapporteur : Michelle HINGANT 

Délibération adoptée à l’unanimité 

D23-51 Modification des modalités de mise en œuvre du télétravail - Avenant n° 2 

Rapporteur : Michelle HINGANT 

Délibération adoptée à l’unanimité 

Avis publié le 20 juin 2023 


